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8.1.6 Transmission des appels de fonds 
 
Les documents visés à l’Article 8.1.4 et 8.1.5 doivent être transmis par adresse 
électronique par SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexion et la Région pour 
permettre aux services des Financeurs de procéder au paiement des financements.  
 
La domiciliation des Parties pour la gestion des flux financiers est précisée ci-après : 
 

 Adresse Service administratif responsable du suivi des appels 
de fonds 

Nom du service N° téléphone / adresse électronique 

État DREAL AURA 
Service MAP 

69453 Lyon Cedex 
05 

DREAL Auvergne - 
Rhône-Alpes 
Service Mobilité 
Aménagement 
Paysages 

comptabilite.map.dreal-
ara@developpement-durable.gouv.fr 

Région 
Auvergne-
Rhône-Alpes 

101 cours 
Charlemagne – CS 

20033 
69269 Lyon Cedex 

02 

Direction des 
Finances 

benedicte.pollak@auvergnerhonealpes.fr 
04 26 73 42 44 

Syndicat Mixte 
des Transports 
en Commun de 
l’agglomération 
clermontoise  

2bis, rue de 
l’Hermitage 63 000 
Clermont-Ferrand 

Direction du pilotage 
de la performance et 

de la qualité des 
processus 

Alexandra.caillaud@smtc-
clermontferrand.com 

04 73 44 68 43 

Syndicat Mixte 
des Transports 
Urbains du 
bassin 
Thiernois 

47 avenue du 
Général De Gaulle 

63300 THIERS 

Service finances 
Thiers Dore et 

Montagne 

faynard@cctdm.fr 
04 43 14 80 24 

 

Communauté 
d’agglomération 
Riom Limagne 
et Volcans 

 5 mail Jost 
Pasquier - CS 
80045 - 63200 

RIOM   

 Direction des 
ressources et des 
moyens généraux  

 

 p.chicault@rlv.eu 
04 73 67 11 04 

Communauté 
d’agglomération 
Agglo Pays 
d’Issoire 

20 rue de la 
Liberté 

 BP 90162 - 63504 
Issoire cedex  

Direction des 
Finances 

thibault.gaillard@capissoire.fr   
04 15 62 20 03 

 

Communauté 
d’agglomération 
Vichy 
Communauté 

9, place Charles 
de Gaulle CS 

92956 – 03209 
VICHY Cedex 

Service Finances m.banquet@vichy-communaute.fr 
04 70 96 57 39 

 

SNCF Réseau Direction Générale 
Finances Achats 
15-17 rue Jean-
Philippe Rameau 

CS 80001 
93418 La Plaine 

Saint-Denis Cedex 

Direction Générale 
Finances Achats 
Unité Credit 
management 

L’adresse électronique du gestionnaire 
financier sera communiquée lors du 
premier appel de fonds.  

SNCF Gares & 
Connexions 

Tour Part-Dieu 
129 rue Servient 

69326 LYON 
cedex 03 

Pôle Stratégie et 
Finances  

drg.aura.bfc.pole.investissements@sncf.fr  

 
Les factures d'appels de fonds adressées aux Financeurs seront envoyées par courriel 
avec accusé de réception aux adresses électroniques indiquées. 
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Article 7 Précision sur la description des études et attendus 

Afin de préciser les éléments attendus dans le volet 4 défini dans l’article 4.1 de la convention 
susvisée, un document d’appui à la réalisation d’un SERM composé notamment d’une check-
list détaillée d’obtention du statut de SERM élaboré par la DGITM est annexé au présent 
avenant. 
 

Article 8 ENTREE EN VIGUEUR DE L’AVENANT  

 
L’Avenant prend effet à sa date de la signature par la dernière des Parties.  
 

ANNEXES 

Annexe 1 : Obtention du statut de SERM – check-list détaillée (document DGITM). 

 
Fait, en onze (11) exemplaires originaux,  
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Pour l’État, 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Madame Fabienne BUCCIO 
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Pour la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur Fabrice PANNEKOUCKE 
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Pour le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’agglomération clermontoise,  
 

A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur François RAGE 

 

  



Avenant n°1 à la convention relative au financement de l’élaboration concertée du dossier de 
demande de statut du SERM Clermont-Auvergne  32 

Pour le Syndicat Mixte des Transports Urbains du bassin Thiernois, 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur Tony BERNARD 
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Pour la Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans, 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Frédéric BONNICHON 
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Pour la Communauté d’agglomération Agglo Pays d’Issoire, 
 

A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur Bertrand BARRAUD 
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Pour la Communauté d’agglomération Vichy Communauté, 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur Frédéric AGUILERA 
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Pour le Pôle métropolitain Clermont-Ferrand Vichy Auvergne, 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur Frédéric BONNICHON 

 

 

  



Avenant n°1 à la convention relative au financement de l’élaboration concertée du dossier de 
demande de statut du SERM Clermont-Auvergne  37 

Pour SGP Développement, 
 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur Bernard CATHELAIN 
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Pour SNCF Réseau, 
 

A…. 
Le… 
 
 
 
 

Madame Béatrice LELOUP 
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Pour SNCF Gares & Connexions, 
 
A…. 
Le… 

 
 
 
 

Monsieur Laurent MICHELIN 
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ANNEXE 1 : Obtention du statut de SERM – check-list détaillée 

(document DGITM) 

 

 
La loi relative aux Service Express Régionaux Métropolitains (SERM) prévoit l’obtention du 
statut de SERM par arrêté du ministre chargé des transports sur proposition des Régions et 
AOM cofinanceurs, après concertation avec les parties prenantes. 
 
Cette note, expose le déroulé « type » devant conduire à l’obtention du statut de SERM et 
présente en annexe les différents volets de la démarche d’élaboration d’un projet de SERM 
dans laquelle les porteurs de projets sont invités à s’inscrire en vue de l’obtention du statut de 
SERM. 
Il est proposé de procéder en deux étapes, pour initier la structuration puis confirmer l’ambition 
: 
- Une première vague de « lettres d’intentions et lancement d’études SERM » suite au dépôt 
de dossiers « minute » par les collectivités au printemps 2024 ; 
- Dans un deuxième temps, pour chaque SERM, la demande d’arrêté ministériel une fois les 
études et concertations accomplies, et sur proposition de la Région et des AOM cofinanceurs. 
 
Structuration de la « synthèse du projet » en vue de l’obtention du statut de SERM 

 
Pour la demande d’arrêté ministériel, la Région et les autorités compétentes en matière de 
mobilité présentent les résultats d’études et éléments détaillés sur l’ensemble des items 
développés en annexe, sous forme d’une « synthèse du projet ». Cette synthèse doit : 
o Énoncer les objectifs assignés au SERM en matière de lutte contre le changement climatique 
et d’aménagement du territoire, caractériser les offres de services cibles et les aménagements 
nécessaires, expliciter les démarches entreprises afin de coordonner les services, et maîtriser 
l’urbanisation ; 
o Définir le calendrier progressif de déploiement et les investissements associés par phases ; 
o Formaliser la gouvernance du projet, la structure locale de coordination, les périmètres de 
maîtrise d’ouvrage et d’intervention des cofinanceurs ; 
o Expliciter les modalités de financement retenues. 
 
L’annexe définit les sous-jacents par thématiques et précise les attendus. 
Des points intermédiaires entre porteurs de projet, représentant des associations des 
collectivités et services de l’Etat ponctuent ce travail autant que nécessaire. 
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